
Une clause d'objectifs chiffrés peut-elle être fixée unilatéralement
par l'employeur lors de l'embauche ?

Réponse courte

Une clause d'objectifs chiffrés ne peut pas être fixée unilatéralement par l'employeur lors de l'embauche au

Luxembourg. L'accord exprès et libre du salarié est nécessaire pour que cette clause soit valable et opposable,

car elle constitue un élément essentiel du contrat de travail. En l'absence de consentement formalisé du salarié, la

clause d'objectifs chiffrés est réputée non écrite et ne produit aucun effet contraignant. Toute modification ultérieure

de ces objectifs contractuels requiert également l'accord du salarié. La clause d'objectifs chiffrés doit être rédigée de

façon claire, précise et compréhensible. Il est recommandé d'assurer la traçabilité de cet accord et de conserver les

documents afférents. En l'absence d'accord exprès, la clause ne produit aucun effet contraignant. Les objectifs

doivent être adaptés au poste, à la qualification et aux moyens mis à disposition du salarié.

Définition

Une clause d'objectifs chiffrés est une stipulation insérée dans le contrat de travail par laquelle l'employeur et le

salarié conviennent de résultats quantitatifs ou qualitatifs précis à atteindre. Cette clause encadre l'évaluation de

la performance du salarié et peut conditionner l'octroi d'avantages, tels que des primes variables ou des

évolutions de carrière.

Elle se distingue de la fixation annuelle d'objectifs, qui relève de la gestion courante et ne modifie pas le contrat

de travail. La clause d'objectifs chiffrés, en tant qu'élément contractuel, engage juridiquement les deux parties.

Questions fréquentes

Comment éviter une clause manifestement abusive ?

L'employeur doit éviter toute clause imprécise ou laissant une marge d'appréciation unilatérale, sous peine de nullité. Les objectifs
doivent être adaptés au poste, à la qualification et aux moyens mis à disposition du salarié, dans le respect du principe d'égalité de
traitement.

Peut-on prévoir une révision des objectifs en cours d'exécution ?

Oui, il est recommandé de prévoir une procédure de révision des objectifs en cas de circonstances exceptionnelles affectant leur atteinte.
Toute révision doit faire l'objet d'un nouvel accord écrit du salarié, dans le respect des principes d'égalité de traitement et de
transparence.

Que se passe-t-il sans accord du salarié sur la clause ?

En l'absence d'accord exprès, la clause d'objectifs chiffrés est inopposable et réputée non écrite. L'employeur s'expose à un risque de
contestation judiciaire, à la nullité de la clause et à la remise en cause de toute rémunération variable qui en découlerait.

Quelles mentions obligatoires dans la clause d'objectifs ?

La clause doit mentionner les critères d'évaluation retenus, les modalités de mesure des résultats, la période de référence applicable et
les conséquences de l'atteinte ou de la non-atteinte des objectifs. L'accord du salarié doit être formalisé par sa signature.
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Une clause d'objectifs chiffrés peut-elle être fixée unilatéralement par l'employeur ?

Non, l'accord exprès et libre du salarié est nécessaire pour qu'une clause d'objectifs chiffrés soit valable et opposable. Sans
consentement formalisé, la clause est réputée non écrite et ne produit aucun effet contraignant, conformément aux articles 1101 du Code
civil et L.121-1 du Code du travail.

Une modification ultérieure des objectifs requiert-elle l'accord du salarié ?

Oui, toute modification des objectifs contractuels requiert l'accord exprès du salarié, formalisé par sa signature sur un avenant. Une
modification substantielle du contrat sans accord est nulle, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise et à l'article L.121-4 du
Code du travail.

Conditions d’exercice

La fixation d'une clause d'objectifs chiffrés est strictement encadrée par le principe du consentement mutuel.

Condition Détail

Accord exprès L'accord libre et exprès des deux parties est nécessaire

Interdiction unilatérale L'employeur ne peut imposer unilatéralement une telle clause lors de l'embauche

Modification ultérieure Toute modification des objectifs contractuels requiert également l'accord du salarié

Absence de consentement La clause est inopposable et réputée non écrite sans le consentement du salarié

Égalité et transparence L'égalité de traitement et la transparence doivent être respectées

Modalités pratiques

La clause d'objectifs chiffrés doit être rédigée de façon claire, précise et compréhensible. Elle doit mentionner :

Modalité Détail

Les critères D'évaluation retenus

Les modalités De mesure des résultats

La période De référence applicable

Les

conséquences

De l'atteinte ou de la non-atteinte des objectifs L'accord du salarié doit être formalisé par sa

signature sur le contrat de travail ou sur un avenant distinct.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de négocier les objectifs chiffrés avec le salarié avant la signature du contrat, en veillant à leur

réalisme et à leur accessibilité. Les objectifs doivent être adaptés au poste, à la qualification et aux moyens mis à

disposition du salarié.
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L'employeur doit éviter toute clause imprécise ou laissant une marge d'appréciation unilatérale, sous peine de nullité.

Il est recommandé de prévoir une procédure de révision des objectifs en cas de circonstances exceptionnelles

affectant leur atteinte. L'encadrement humain et la documentation des échanges sont essentiels pour garantir la

transparence et la conformité.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles 1101 et suivants du

Code civil luxembourgeois
formation et validité des contrats

Article L.121-1 du Code du

travail
liberté contractuelle et conditions de validité du contrat de travail

Article L.121-4 du Code du

travail
modification du contrat de travail

Article L.225-1 du Code du

travail
égalité de traitement

Jurisprudence de

La Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la nécessité d'un accord exprès

pour toute modification substantielle du contrat de travail, notamment en matière

d'objectifs ayant une incidence sur la rémunération ou la qualification

L'absence d'accord exprès du salarié sur une clause d'objectifs chiffrés lors de l'embauche expose l'employeur à un risque de

contestation judiciaire, à la nullité de la clause et à la remise en cause de toute rémunération variable qui en découlerait.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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